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 Intro : 
• Rappels : Le SCOT, un projet de territoire, une procédure juridique et une procédure 

réglementaire
• Le calendrier de l’élaboration du SCOT et les temps d’association avec les élus et 

PPA

1ère partie : Les ambitions de développement
• Le cap démographique
• L’économie
• Habitat
• Mobilités

2e partie : La stratégie territoriale au service de la transition 
énergétique et de la préservation du cadre de vie
• Diviser par 2 la consommation de foncier
• TVB
• Paysage
• Adéquation avec la ressource en eau
• Risques
• ENR

Déroulé de la réunion
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Le Gard Rhodanien: un bassin de vie réel pour apporter 
une réponse aux modes de vie des habitants

► Un projet politique qui fixe 
le cap d’ici 2035 pour une 
stratégie d’aménagement 
partagée sur 44 communes

► Un projet partagé par les 
élus et les acteurs du 
territoire

► Elaboré à l’échelle de la  
communauté 
d’agglomération, il constitue 
non seulement un cadre 
stratégique mais aussi 
opérationnel



Le SCOT, une procédure juridique 
et un document règlementaire



Le SCOT, une synthèse de l’ensemble des 
contraintes et normes qui pèsent sur le territoire 



Un SCOT, qui s’inscrit dans le projet (en cours) de 
la Région Occitanie



Calendrier global du SCOT et les temps 
d’association
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1. 
Les ambitions de développement



3 défis autour d’une ambition 
générale

9



1. 
Les ambitions de développement

➢ Le cap démographique
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Rappel des grands objectifs du PADD

Objectif de taux de croissance annuel moyen visé par élus : 1,1 % par an d’ici 2035
 Accueillir environ 15 600 habitants supplémentaires et créer près de 6800 emplois essentiels au dynamisme 

du bassin de vie

Une situation centrale et stratégique au sein de la vallée du Rhône et des atouts 
économiques indéniables qui font du Gard Rhodanien un maillon essentiel dans 

l’organisation et le dynamisme régional. 11



Accueillir 15 600 habitants en cohérence avec 
l’armature territoriale
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Quelle répartition des nouveaux habitants ?
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La proposition de répartition vise plusieurs objectifs en cohérence avec le PADD :
 un effort d’attractivité résidentielle sur les 3 principaux pôles ;
 un maintien du dynamisme passé sur les autres catégories de communes.



1. 
Les ambitions de développement

➢ La stratégie de développement 
économique



La stratégie de développement économique
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Prospective de créations d’emplois à 
l’horizon 2035

Secteurs

Évolution
/an sur 
10 ans 
passés 

Hypothèses
de création
d’emplois 
à horizon 

2035 (fil de 
l’eau)

Objectifs

Hypothèses
de création
d’emplois 
à horizon 

2035 
retenues au 

SCOT

Agriculture -5% - 900
Viser la stabilisation de l'emploi agricole, tout en prenant en compte la diversification 
du secteur (agritourisme, œnotourisme, circuits courts, agriculture biologique, etc.).
Prendre en compte la gestion de l’eau. 

stabilisation

Industrie -2% - 1 300
Développer l’activité industrielle en s’appuyant sur des projets structurants 
(Industrie verte, CleanTech, Grand carénage) et des savoir-faire spécifiques 
(démantèlement) tout en diversifiant les activités.. 

+ 1000

Tourisme / Culture +1,5% + 330
Monter en puissance et en gamme. Devenir plus attractif en rendant plus lisible 
l’offre existante (sites, labels). Travailler sur la structuration de l’offre. Etendre la 
période d’accueil des touristes au-delà de juillet-août. 

+ 800

Logistique +0,5% + 180
Secteur créateur d’emplois, des infrastructures qui permettent de valoriser le fer et 
le fleuve (implantation Carrefour, projet LEF, OZE Lavoisier…), 

+ 400

Commerce +0,5% + 240
Renforcer le commerce dans les centres-ville, notamment dans les 3 principaux pôles 
(Bagnols Lauréat Cœur de Ville). Structurer l’offre commerciale entre centres-ville et 
périphérie

+500

Construction -1,5% - 600
Valoriser les nouveaux savoir-faire (énergie, numérique) et répondre aux objectifs de 
production de logements. (forts enjeux de réhab de logements Bagnols et pont st 
esprit, 500log/an rénovés pour tenir objectifs SRADDET)

+ 300

Services à la 
personne / Santé

+1,0% + 930
Répondre à des besoins croissants liés au vieillissement de la population 
(Silveréconomie), à la dématérialisation des services... / bien-être et médecine 
douce/ petite enfance

+ 1800

Services aux 
entreprises

+1,0% + 1 100
Secteur dynamique dans un contexte où de plus en plus d'entreprises externalisent 
des activités (service informatique, conseil, audit, etc.) 

+ 1500

Administration 
publique / 

Enseignement
+2,0% + 1 700

Une tendance à la hausse moins conséquente qu'auparavant qui dépend de la 
politique nationale.

+ 500



Levier du SCOT : 
Préserver les terres agricoles

Orientations pour l’agriculture

 Des terres agricoles sous 
pression urbaine, 
essentiellement localisées 
sur les axes Bagnols-sur-
Cèze/Pont-St-Esprit/St-
Julien-de-Peyrolas

 Des secteurs d’ores et déjà 
privilégiés pour le 
développement de 
l’urbanisation (secteurs les 
moins contraignants pour 
l’agriculture ou déjà en cours 
d’urbanisation)

 Des coupures agricoles à 
maintenir absolument
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Levier du SCOT : 
Préserver les terres agricoles

Une identification des terres agricoles sur le plan DOO

➢ Leur identification a pris en 
compte plusieurs critères : 

• le potentiel agronomique, 
• l’irrigation des terres, 
• le classement en AOC/AOP, 
• l’intérêt paysager et/ou 

écologique. 
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Levier du SCOT : 
Préserver les terres agricoles

Des protections mises en place

➢ Au sein de ces espaces : 

• Les documents d’urbanisme devront 
maintenir la vocation agricole ;

• Interdire tous les usages susceptibles de 
nuire à l’activité agricole ou de remettre en 
cause sa pérennité ;

• Permettre l’installation de nouveaux 
bâtiments nécessaires à l’activité de 
l’exploitation agricole ;

• Prioriser le regroupement des nouvelles 
constructions avec les bâtis existants afin 
de former un ensemble bâti cohérent ;

• Le changement de destination est autorisé 
sous conditions ;

• Une zone tampon entre l’urbanisation 
future et les terres agricoles est imposée.

Les projets d’ensemble devront intégrer 
l’aménagement d’une zone de 
transition entre l‘espace urbain et 
l’espace agricole
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S’orienter vers un tourisme vert qui compose avec 
les ressources et sensibilités du territoire
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Hiérarchie du tissu économique et 
projets structurants

50% de l’emploi est situé dans le tissu existant 
mixte et 50% dans les zones d’activités
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Hiérarchie du tissu économique et 
projets structurants

50% de l’emploi est situé dans le tissu existant 
mixte et 50% dans les zones d’activités



Synthèse des projets économiques et 
commerciaux à l’horizon 2035
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Proposition  de localisation préférentielle pour les 
commerces : Renforcer le commerce dans les centres-villes

et notamment des polarités principales

Catégorie de 

commerces
Fréquence Type

Surface du commerce ou 

de l’ensemble 

commercial

Exemples Localisation préférentielle  fixée par le SCOT

Courant
Quotidienne à 

hebdomadaire
Essentiellement 

alimentaire

Moins de 300 m²

Boucherie,

Boulangerie,

Poissonnerie,

Tabac, Pharmacie, surface 

alimentaire

Etc.

▪ Prioritaire : dans tous les centres-villes

• Secondaire : dans les secteurs potentiels de développement des 

communes

Entre 300 et 1000m2

• Prioritaire : dans les centres-villes des 3 centralités et pôles de 

rayonnement

• Secondaire : dans les secteurs potentiels de développement de 

ces communes

Plus de 1000m²

• Prioritaire : dans les centres-villes des 3 centralités

• Secondaire : dans les secteurs potentiels de développement de 

ces communes

Occasionnel
Hebdomadaire à 

mensuel
essentiellement 

non alimentaire

Moins de 300 m²

Equipement de la personne, 

soin de la personne, culture,

Jardinage, alimentaire 

spécialisé etc. 

• Prioritaire : dans tous les centres-villes

• Secondaire : dans les secteurs potentiels de développement des 

communes

Entre 300 et 1000m2

• Prioritaire : dans les centres-villes des 3 centralités et pôles de 

rayonnement

• Secondaire : dans les secteurs potentiels de développement de 

ces communes

Plus de 1000 m² 

• Prioritaire : dans les centres-villes de Bagnols-sur-Cèze et Pont-St-

Esprit, puis dans le secteurs potentiels de développement de ces 

communes

• Secondaire : centres villes de Laudun-L’Ardoise et des pôles de 

proximité, puis secteurs potentiels de développement de ces 

communes

• En troisième : les zones commerciales majeures ou locales

Exceptionnel Trimestrielle Annuel
Essentiellement 

non alimentaire
Toutes surfaces

magasins très spécialisés 

(informatique), luminaires, 

meubles spécialisés,  etc.

• Prioritaire : Centres villes de Bagnols et Pont-St-Esprit

• Secondaire : zones commerciales majeures



Fixer des exigences de qualité pour les 
implantation commerciales et d’activités 

Insertion du commerce en ville dans un tissu urbain dense

Insertion du commerce en ville dans un tissu urbain peu dense



Fixer des exigences de qualité pour les 
implantations commerciales et d’activités 



1. 
Les ambitions de développement

➢ L’habitat



Amplifier la production de logements en 
accompagnement du développement économique

Le rythme de 
construction neuve était 

d’environ 500 log/an 
entre 1999 et 2014

Projet de SCOT : 
un besoin d’environ 12 000 

logements  en constructions neuves 
soit 700 par an

Répondre, pour les aux ¾ de cette 
production aux besoins de la 
population permanente

Diviser par 2 la 
création de résidences 
secondaires

Remobiliser les logements 
vacants et réhabiliter le parc 
de logements existants

Objectifs :



Définition de fourchettes de nombre de logements à créer par commune : des liens ont 
été opérés avec le PLH

Des objectifs chiffrés de besoins en 
logements à la commune
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Définition de fourchettes de nombre de logements à créer par commune : des liens ont 
été opérés avec le PLH

L’obligation de fixer de objectifs chiffrés 
de besoins en logements à la commune
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Objectifs proposés de logements locatifs sociaux

Catégories de communes
Orientations du SCOT

Part de production de LLS sur 
l’ensemble des nouvelles 

résidences principales à créer

Bagnols-sur-Cèze

→Un besoin de diversifier la gamme 
de logements

→Enjeu de réhabilitation du parc 
existant

20% minimum

Communes déficitaires :
Pont-Saint-Esprit et Laudun L’Ardoise 

→Tendre vers un rattrapage 
progressif du nombre de LLS 
manquants

40 % minimum

Communes soumises aux objectifs de 
l’article 55 de la loi SRU d’ici 2035 : Saint-
Laurent-des-arbres

Tendre vers un rattrapage progressif 
du nombre de LLS manquants

20% minimum

Communes non 
soumises aux 
obligations de la 
loi SRU

Pôle de proximité et 
communes d’appui

→ Contribuer à l’effort de production 
de logements à caractère social (logt 
communal, loyer maîtrisé ou accession 
à coût maîtrisé)

15% minimum

Villages de plus de 500 
habitants

10% minimum

Villages de moins de 500 
habitants (en 2015)

Minimum 3 logements

Une nuance sera apportée pour les villages ayant un taux déjà élevé (ex/Saint-Nazaire)

+ viser un développement du parc locatif à hauteur de 20% de la production des nouveaux logements 33



1. 
Les ambitions de développement

➢ Mobilités



Promouvoir les modes de transports plus vertueux 
en s’appuyant sur les projets phares

35



2. 
Un projet vertueux au regard de 
l’environnement

➢Objectif visé : diviser par 2 la consommation 
de foncier



Diviser par 2 la consommation foncière

Prioriser le réinvestissement des enveloppes urbaines et des ZAE
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1. Evaluation des capacités de densification
➢ Réinvestissement du foncier en priorité

2. Définition d’extensions urbaines 
mesurées
➢ en continuité de l’existant, si le foncier en 

densification n’est pas suffisant pour répondre 
aux besoins estimés



Diviser par 2 la consommation foncière

Regrouper l’urbanisation autour des centralités

38

3. Définition de secteurs potentiels de 
développement pour chaque commune

➢ Ils intègrent les secteurs prioritaires 
pour l’accueil des nouveaux logements 
en densification et en extension



Diviser par 2 la consommation foncière

Limiter le développement des hameaux secondaires et encadrer le développement 
des hameaux-villages

39

Extension urbaine mesurée 
de l’urbanisation pour 
certains hameaux villages 
et hameaux secondaires

➢ Lorsque le centre bourg 
historique ne peut pas se 
développer



Diviser par 2 la consommation foncière

Proposer de nouvelles formes urbaines conciliant les aspirations 
des ménages avec la limitation de la consommation d’espace

(densités brutes)



Fixer des exigences de qualité pour les 
nouvelles opérations d’habitat



2. 
Un projet vertueux au regard de 
l’environnement

➢TVB



Préserver la grande richesse écologique du 
territoire soumise à de nombreuses pressions

Protéger et reconstituer les réservoirs de biodiversité

 Zonages agricoles ou naturels
 Constructions autorisées : 

uniquement les bâtiments 
nécessaires à l’activité agricole ou 
sylvicole + équipements nécessaires à 
la gestion des cours d’eau + vocation 
touristique sous conditions + loisirs 
(uniquement dans les RB en devenir)

 Remise en culture autorisée de 
certaines parcelles boisées au 
sein des RB mosaïques

Schémas illustrant les secteurs « mosaïques » : possibilité de remise en culture
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Préserver la grande richesse écologique du 
territoire soumise à de nombreuses pressions

Préserver, renforcer et restaurer les corridors écologiques

 Préciser à l’échelle locale la délimitation 
(largeur suffisante et cohérente)

 Définir un classement adapté à leur 
préservation ou leur bon fonctionnement

 Toute urbanisation nouvelle interdite
 Zonage agricole ou naturel indicé

 Urbanisation existante doit être 
contenue

 Zones d’urbanisation futures implantées 
à l’écart

 Espaces de nature présents à préserver
 Zonage agricole ou naturel indicé
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Préserver la grande richesse écologique du 
territoire soumise à de nombreuses pressions

Préserver sur le long terme les continuums forestiers ou ouverts

 Assurer durablement la 
multifonctionnalité de cette armature 
d’espaces naturels et agricoles

 Ces espaces devront conserver une 
vocation naturelle ou agricole

+ préserver la nature ordinaire et réintégrer la 
nature en ville
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2. 
Un projet vertueux au regard de 
l’environnement

➢Paysage



Inscrire les projets dans la charpente paysagère

Respecter les silhouettes villageoises et le contexte paysager
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2. 
Un projet vertueux au regard de 
l’environnement

➢Ressource en eau



Assurer la cohérence entre aménagement du 
territoire et la ressource en eau

 Localisation des captages AEP sur la 
cartographie du DOO :

 Prévoir des mesures de protection 
pour les captages qui en sont 
dépourvus

 Les PLU doivent calibrer et 
échelonner l’ouverture des nouvelles 
zones à urbaniser en fonction de la 
capacité des STEP

 Toute nouvelle construction interdite 
au sein des réservoirs de biodiversité 
« zones humides »
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2. 
Un projet vertueux au regard de 
l’environnement

➢Risques



Offrir un cadre de vie sain et sécurisé

 Précision d’un risque potentiel lié au 
ruissellement sur les secteurs 
stratégiques

 Extensions conditionnées à la 
réalisation d’une étude hydraulique ou 
à la démonstration de l’absence de 
risque feu de forêt

Intégration des risques inondation et feux de forêt dans la définition des secteurs 
potentiels de développement
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2. 
Un projet vertueux au regard de 
l’environnement

➢Energie



Mettre en œuvre une stratégie territoriale au 
service de la transition énergétique

Tendre vers plus d’efficacité énergétique et développer les énergies renouvelables

53

Projet de SCOT : 

Diminuer de 15% la 
consommation finale d’énergie

Multiplier par 2,6 la production 
en énergies renouvelables



Mettre en œuvre une stratégie territoriale au 
service de la transition énergétique

Les principaux potentiels du territoire : l’industrie et l’énergie solaire photovoltaïque

 Les industries devront limiter leur impact sur la consommation d’énergie du territoire par le 
développement d’une économie circulaire, la valorisation des pratiques vertueuses comme la 
récupération de chaleur fatale et l’autoconsommation électrique :
o CTE
o Appel à projets « Territoire Zéro Déchet Zéro Gaspillage »

 Implantation interdite au sein des réservoirs de biodiversité agricole et terres agricoles de qualité 
à préserver sur le long terme, exceptés sur toitures dont l’emprise est limitée.

 Implantation des fermes photovoltaïques à privilégier, dans l’ordre :
1. Espaces anthropisés (ZAE, bâtiments, friches industrielles)
2. Zones paysagères n’ayant pas de vocation agricole avérée ou potentielle (continuums 

forestiers ou ouverts)
3. Réservoirs de biodiversité en devenir ou « mosaïques »
4. Réservoirs de biodiversité boisés
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2. 
Un projet vertueux au regard de 
l’environnement

➢Conclusion : diviser par 2 la consommation de 
foncier



Diviser par 2 la consommation d’espace

Plus de 711 ha bruts d’espaces agricoles, 
naturels et forestiers artificialisés entre 
2006 et 2016

 Une consommation totale brute de 711 
ha entre 2006 et 2016, soit 71 ha / an.

 Correspond à un ratio de 1320 m2 par 
habitant supplémentaire.
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Diviser par 2 la consommation d’espace

La vision globale de la consommation d’espace d’ici 2035 : un objectif atteint

Besoins estimés en 
foncier (bruts)

En densification En extension Différence entre besoins
estimés et potentiel inscrit

Zones AU ou constructibles 
restituées aux espaces
agricoles et naturels

575 ha 336 ha 287 ha + 48 ha 129 ha

 Habitat

 Economie

Besoins estimés en foncier 
(bruts)

Foncier disponible dans les 
ZAE existantes

Foncier mobilisé en 
extension et création 
de ZAE 

Total 
consommation
d’espace (brut)

130 ha 10,5 ha 130 ha 140 ha

 Parcs photovoltaïques (projets dont la décision est en cours) : 16 ha (réalisés sur une friche 
industrielle donc non comptabilisés comme de la consommation foncière)

 Projet de déviation de Bagnols-sur-Cèze : 140 ha

➢ Un total de 855 ha bruts sur 17 ans, soit 50 ha / an
➢ Correspond à un ratio de 548 m2 par habitant supplémentaire.

Marge de manœuvre 
pour les communes

➢ Un total de 715 ha bruts sur 17 ans, soit 42 ha / an
➢ Correspond à un ratio de 458  m2 par habitant supplémentaire.

Avec déviation

Sans déviation 57



3. 
Les prochaines étapes

➢Arrêt du SCOT : 27/06/2019
➢Consultation des PPA : juillet à octobre 2019
➢Enquête publique : novembre/décembre 2019
➢Approbation du SCOT : début 2020


